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La mise en ligne d'un marché public est souvent vécue 

comme une épreuve de force qui bien souvent nous 

inquiète. 

 

Et pourtant, les différentes procédures d'achat public 

nous permettent la meilleure prise en compte de notre 

besoin et le meilleur achat économique tout en veillant à l'égalité de 

traitement des candidats et la meilleure mobilisation des crédits 

publics. 

 

Il a comme ambition de dédramatiser la matière et vous offrir le 

meilleur appui à l'heure de la totale dématérialisation des procédures 

de marchés publics. 

 

Pour rester pédagogique et léger, j'ai pris le parti de comparer la mise 

en ligne à une épreuve sportive. 

 

Ensemble, battons nos records ! 

 

Jacques Chabot 

 

 

Président de l'Agence Technique de la Charente 

      Conseiller Départemental Charente Sud 
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LES RÈGLES DU 

JEU 

QU'EST-CE QU'UN 
MARCHÉ PUBLIC ? 
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L'ATD16 à votre écoute pour rédiger et mettre en ligne tous vos 

marchés publics. 

 

La rédaction des pièces 

administratives de votre 

marché public et/ou sa 

relecture 

Bénéficiez de l'expertise des juristes 

pour vous appuyer dans la rédaction 

de l'ensemble des pièces 

administratives de vos marchés 

publics. Prenez rendez-vous 2 

semaines avant votre mise en ligne. 

 

Vous souhaitez rédiger un marché de 

maîtrise d'œuvre : les ingénieurs du 

SAMO sont les experts à votre 

écoute. 

 
SAMO : Service Assistance à Maîtrise 

d'Ouvrage 

 

 

La mise en ligne 

 

 

La polyvalence et l'expérience de 

l'équipe du STAM, est à votre 

disposition, l'équipe du STAM vous 

assiste tout au long de la mise en ligne 

(prise en main à distance). 

 

En moyenne, cette opération dure 

près de 2 heures, aussi une prise de 

rendez-vous préalable et la 

transmission des éléments à mettre 

en ligne et requis au préalable. 

 
STAM : Secrétariat Technique et 

Administratif Mutualisé 

 

Ce guide a été adapté pour la mise en ligne d'un marché public à 

procédure adapté (MAPA). Il sera cependant utile pour d'autres 

procédures de marché. 

 

QU'EST-CE QU'UN  

MARCHÉ PUBLIC ? 
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L'ÉCHAUFFEMENT 

 

 

 

 

 

 

 

PRÉPARATION AVANT 
LA MISE EN LIGNE 
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Avant la mise en ligne, une petite préparation s'impose pour éviter 

les imprévus. 
 

Relecture du dossier et préparation des pièces 
Relecture juridique 
Si votre collectivité est adhérente au volet AMO, la relecture des pièces 

administratives en amont de la mise en ligne peut être effectuée par le 

service juridique de l'ATD16 (prévoir 2 semaines de délai). 

• les dates de remise des offres : prévoir un minimum de 30 jours entre 

la publication et les heures d'ouverture de la mairie, 

• qu'il n'y ait pas de référence au Code des Marchés Publics, ni au 

décret n°2016-360 relatif au marchés publics. 

• Qu'il y ait référence au Code de la Commande Publique. 

• que le RC soit bien en PDF. 

 

Classez les pièces selon les dossiers suivants :  

• RC : RC 

• DCE : Acte d'engagement ou Document Unique, CCAP, CCTP (uniquement les 

pièces communes dans le cadre d'un marché alloti 

• PLAN : tous les plans  

• Lot 1 (le cas échéant) :  tous les documents qui concernent le lot 1 (sauf plan) 

• Lot 2 (le cas échéant) :  tous les documents qui concernent le lot 2 (sauf plan) 

 

 

 

Condition à la mise en ligne 
Pour effectuer la mise en ligne sur la plate-forme AWS, il y a 4 conditions à prendre en compte :  

• Être adhérent au volet numérique de l'ATD16 

• Posséder un compte acheteur à la plateforme AWS avec login et mot de passe. Prévoir 

48h de délai. 

• Avoir un compte presse du Groupe Sud Ouest (Charente Libre). Prévoir 48h de délai. 

• Prendre rendez-vous avec le secrétariat de l'ATD16 pour la date de mise en ligne et lui 

envoyer le RC et CCAP une semaine à l'avance afin que notre équipe puisse prendre 

connaissance de vos documents avant la mise en ligne. 

• Mettre à jour le logiciel Java https://www.java.com/fr/download/ 

 

Public éloigné de l'emploi 
Quelle place votre marché fait-il à l'emploi des séniors, des 

jeunes de moins de 26 ans ? N'hésitez pas à solliciter l'agence 

pour vous guider sur cette voie de la commande publique 

solidaire. 

PRÉPARATION AVANT LA 

MISE EN LIGNE 

La démat'  
Depuis octobre 2018, la 

procédure est entièrement 

dématérialisée : dépôts, avis… 

Le Code de la 

Commande Publique 
Depuis le 1er avril 2019, les 

marchés publics entrent 

dans le champ 

d'exécution du code de 

la commande publique. 
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LA COMPÉTITION 

 

LA MISE EN LIGNE DU 
MARCHÉ 
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Se connecter 
Aller sur la plate-forme AWS 
http://charente.marches-publics.info 

 

Se connecter 
Insérer vitre identifiant et mot de passe. 

 
 

Identifiants perdus 
Si vous avez perdu vos identifiants ou mot de passe, envoyez un mail ou un ticket à l'ATD16 pour vous 

en regénérer un. 

 

 

 

Mettre son marché en ligne 
Dans le jargon juridique, on dit créer un avis d'appel public à la 

concurrence. 

Dans la barre de menu, faire : 

➢ CRÉER 

➢ AAPC via Guichet complet 

 

 

 

À partir de là, l'épreuve commence ! 
On va renseigner chacun des 12 onglets avec les informations concernant votre marché. 

 

 

LA MISE EN LIGNE 

Se connecter 
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L'onglet Profil renseignera l'identité de votre collectivité et les caractéristiques générales de votre 

marché.  

 

 

Sélectionnez votre collectivité. 

Sélectionnez : 1- Passation d'un marché 

Sélectionnez la nature de marché comme indiqué dans le RC : 

travaux, services ou fournitures 

Sélectionnez le type de procédure inscrite dans le RC : 

ouverte ou restreinte 

Regardez dans le RC si vous êtes en MAPA ou en procédure 

formalisée. 

• En MAPA, choisissez ensuite sous quel seuil se trouve le 

montant estimé du marché. 

• En formalisée, cochez la procédure inscrite dans le RC. Les 

montant des travaux sont Hors Taxes. 

Cochez la case pour utiliser le formulaire simplifié. 

Cochez obligatoirement cette case. 

Cochez cette case DUME. Il faudra remplir les cases du DUME 

à la fin de la mise en ligne. (Reportez-vous à la page 25) 

  

LA MISE EN LIGNE 

Profil 

Les natures de marchés  

Travaux  

Réalisation d'un ouvrage. 

Ex : voirie, isolation, électricité, 

démolition…) 

Services 

Réalisation de prestation de 

services. 

Ex : trouver un architecte pour 

la rénovation de votre 

bâtiment) 

Fournitures 

Achat de produits. 

Ex : achat d'un tractopelle 

Le DUME 
Document Unique de Marché Européen 

est un formulaire standard renseignant les 

critères d'admission des candidatures et 

les justificatifs à fournir. 

La collectivité est dans l'obligation 

d'accepter un DUME. 
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Votre marché est une passation de marché hors MAPA. 

 

 

 

Exemples d’autres types de marchés. 

Type de marché 

Cases à cocher sur la plateforme 

Objectif de l’avis Procédure MAPA/Formalisées 

Concours restreint avec 
remise d’esquisse 

1- Passation d'un marché Restreint Concours restreint 

Gré à gré (3 devis) 1-Passation d'un marché Restreint 
Marché sans publicité ni 
mise en concurrence 

Accord-cadre 
2-Mise en place d'un 
accord-cadre 

Ouvert ou Restreint  

 

  

LA MISE EN LIGNE 

Profil [suite] 
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L'onglet Presse vous permet de publier votre avis sur la presse. En fonction du montant estimé de 

votre marché, l'avis sera différent et pourra être publié sur la presse locale ou spécialisée. 

 

D'abord, choisissez si vous souhaitez un avis dans la Charente Libre ou Sud-Ouest ou un couplage dans les 

deux (en ce cas-là, le prix est double). Tarifs imbattables négociés avec l'ATD16. 

Ensuite, reportez-vous au tableau ci-dessous pour cocher les bons intitulés. 

 

  

 
Montant estimé du marché 

Types de 
marchés 

Fournitures 
et Services 

Dispense de publicité 

< 40 000€ HT 

De 40 000,00€  

à 89 999,99€ HT 

De 90 000€ à 
214 999,99 € HT 

Travaux Covid - Dispense de publicité < 100 000€ HT 

jusqu'au 31/12/2022 

De 100 000€ à 
5 381 999,99 € HT 

Publication dans la 
presse 

Conseillé 

Un avis réduit dans un journal local  
Charente Libre (±100€HT) 

Obligatoire 

Avis intégral  
Charente Libre ou Sud-Ouest (±600€HT) 

Choix dans AWS 
Résumée mm 

Sud-Ouest 

MAPA réduit 

Charente Libre 

MAPA réduit  

Sud-Ouest + 

Charente Libre 

Intégral mm  

Sud-Ouest ou Charente Libre 

Ou Sud-Ouest + Charente Libre 

LA MISE EN LIGNE 

Presse 
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L'onglet Base 1 renseigne l'objet de votre marché.  

 

 

• Cochez "Non" si votre collectivité passe un marché pour elle seule. P.A = Pouvoir Adjudicateur = 
l'acheteur. 

• Marché couvert par l'AMP : laissez NC. 

Non obligatoire. Cette référence est pour vous. 

Inscrivez l'objet du marché tel que dans le RC. 

Optionnel. Si l'objet n'est pas clair, inscrivez des caractéristiques. Sinon, laissez vide. 

• Le cas échéant : inscrivez le nombre de tranches.  

• Uniquement pour les marchés de services : Indiquez le coût estimé des travaux. 

 

La maison de santé pluridisciplinaire comprend un pôle paramédical, un pôle médecins et un pôle 
kinésithérapeute. 

• 2 tranches 

• Travaux estimés à 198 000€HT 

Marché de maîtrise d'œuvre pour la construction d'une maison de santé pluridisciplinaire 

2018-01  

06/12/2018 

120 

12 00 

Visite de site obligatoire. 

Instance chargée des procédures de recours et service auprès duquel des renseignements peuvent être obtenus 

concernant l'introduction des recours : 

Tribunal administratif de Poitiers 

15, rue de Blossac - Hôtel Gilbert - BP 541 - 86020 Poitiers Cedex  

Tél : 05 49 60 79 19 - Fax : 05 49 60 68 09 - greffe.ta-poitiers@juradm.fr - http://poitiers.tribunal-administratif.fr 

LA MISE EN LIGNE 

Base 1 
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• Inscrivez la date et l'heure de limite de remise des offres telle que dans le RC. Vérifiez que votre 
collectivité soit ouverte. 

• Inscrivez la validité de l'offre tel que dans le RC. 

Ne pas cocher la case de délai d'urgence. 

• Si vous avez demandé une visite de site, inscrivez "Visite de site obligatoire".  

• Ajoutez l'adresse du Tribunal administratif de Poitiers (texte encadré ci-dessous à copier) 

Ne pas cocher l'adresse de recours (vous venez de l'inscrire dans les renseignements complémentaires ci-
dessus). 
 
Ne pas remplir ces informations afin de vous permettre de changer de date entre temps. 
 
Marché renouvelable : Laissez NC.  

Tribunal Administratif de Poitiers 
Instance chargée des procédures de recours et 
service auprès duquel des renseignements 
peuvent être obtenus concernant l'introduction 
des recours :  
Tribunal administratif de Poitiers 
15, rue de Blossac 
Hôtel Gilbert BP 541 
86020 Poitiers Cedex 
Tel: 05 49 60 79 19 
Fax: 05 49 60 68 09 
greffe.ta-poitiers@juradm.fr 
http://poitiers.tribunal-administratif.fr 

LA MISE EN LIGNE 

Base 1 (suite) 
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L'onglet Base 2 indique les informations relatives à l'offre. 

 

 

 

Si la durée du marché (pas de l'offre) est indiquée dans le RC, cochez "oui" et remplissez la durée dans la 

case correspondante. Si vous ne connaissez pas la durée du marché, laissez NC. 

 

Indiquez si le marché prévoit l'acceptation de variantes, soit à l'initiative de l'acheteur soit à l'initiative des 

entreprises. 

 

  

LA MISE EN LIGNE 

Base 2 
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Dans le cas d'un marché alloti, l'onglet Lots vous permet de renseigner les 

informations sur la décomposition de votre marché en lots. 

 

 

Indiquez dans la case le nombre de lots qui composent votre marché tel qu'indiqué dans le RC ; puis cliquez 

sur CREER. 

 

De nouveaux champs apparaissent en dessous pour chaque lot créé. 

 

 

 
 

 

Tel qu'écrit dans votre RC, cochez la case correspondante à savoir si les entreprises peuvent présenter une 

offre pour un seul lot, "un ou plusieurs lot" ou "l'ensemble de lots". 

 

Inscrivez l'intitulé de chaque lot en respectant les numéros. 

 

Ne pas indiquer les champs concernant les estimations. 

 

Optionnel. Il n'est pas nécessaire de préciser davantage les champs de la case Détails. 

 

Si vous avez oublié un lot lors de la création, vous pouvez en rajouter un ou plusieurs : inscrivez le nombre 

de lots à rajouter puis cliquez sur "Ajouter". 

  

LA MISE EN LIGNE 

Lots 



 

GUIDE PRATIQUES DE MISE EN LIGNE DE MARCHÉS PUBLICS - AWS 16 
 

 

L'onglet Codes permet d'alerter les entreprises des nouvelles 

publications de marchés correspondant à leurs compétences. 

Ne pas remplir pour les MAPA. Les codes NUTS (Nomenclature des unités territoriales statistiques) est un 

découpage territorial attribuant des codes aux régions européennes. 

Remplissez la nomenclature CPV principale (cf ) afin que les entreprises soient alertées de votre 

marché. Il est de votre choix d'ajouter des codes CPV complémentaires. Ne soyez pas trop précis afin qu'un 

maximum d'entreprises soit alerté. 

Il n'est pas nécessaire de remplir un code CPV par lot. 

Pour rechercher les codes CPV, cliquez sur la case "CPV par catégories". Un nouvel onglet de votre navigateur 

internet s'ouvre avec une fenêtre de recherche.  

 

 

 

Sélectionnez une catégorie CPV correspondant à votre type de 

marché. Une liste apparaît en-dessous. 

Sélectionnez une sous-catégorie. Alors dans la liste en-dessous, 

les codes ont 3 chiffres distincts avec les zéros. Les codes CPV 

doivent au minimum comporter 3 chiffres (hors 0) pour être 

acceptés sur la plate-forme. 

Pour revenir à la mise en ligne, revenez sur l'onglet sur votre 

navigateur internet.  

LA MISE EN LIGNE 

Codes 

MÉMO Codes CPV 

Services 

- 71200000-0 = architecte 

- 71400000-0 = urbaniste, 

conception paysagère 

Travaux 

- 45454100-5 = travaux de réfection 

- 45215100-8 = travaux de 

construction et terrassement 

- 45233140-2 = voirie 

- 45112700-0 = aménagement 

paysager 

Fournitures 

- 16100000-0 = machines agricoles 

- 30100000-0 = fournitures 
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L'onglet Contrat vous permet d'indiquer les conditions de participation au marché. 

 

 

Indiquez les cautionnement et/ou garanties telles qu'énoncés dans le CCAP. 
 
Indiquez les sources de financement de votre projet. (Financements propres, subventions, emprunts.). 
Ajoutez toujours : Paiement selon les règles de la comptabilité publique. 
 
Inscrivez la forme du groupement tel qu'écrit dans le RC, c'est-à-dire le lien juridique du mandataire avec 
ses co-traitants. 
 
Cochez les deux cases pour signifier que vous n'acceptez que les offres évaluées en euros et rédigées en 
français.  
  

Financements propres, subventions, emprunts. Paiement selon les règles de la comptabilité publique. 

Groupement solidaire ou groupement conjoint avec mandataire solidaire. 

Garantie à première demande ou caution personnelle et solidaire. 

LA MISE EN LIGNE 

Contrat 
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L'onglet Participation recense les pièces obligatoires relatives 

à la candidature. 

 

  

LA MISE EN LIGNE 

Participation 

Pièces justificatives comme mentionnées à l'article n°xxx du RC 
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Cochez le type de format "National". 
 
Apparaît en-dessous une liste de pièces justificatives. Pour éviter d'avoir un avis de publicité très long dans 

la presse et au risque de payer des surcoûts, nous vous conseillons de ne cocher aucune case.  

Puis inscrivez dans la case "Justificatifs spécifiques à cet avis" : "Pièces justificatives comme 

mentionnées à l'article n°xxx du RC". 

 
Uniquement pour les marchés de services.  
Si vous obligez une profession à répondre, cochez "Oui". Par exemple, un architecte pour un marché de 
maîtrise d'œuvre pour la rénovation d'un bâtiment. Précisez si vous demandez un justificatif (ex: Carte de 
membre annuelle à l'Ordre des architectes). 
 
Laissez NC ou "non" si vous n'avez pas de marchés réservés.  
 
Ne rien cocher si vos critères de sélection n'imposent pas de critères sociaux ou environnementaux. 
  

LA MISE EN LIGNE 

Participation 
(suite) 

Marchés réservés 

On appelle marchés réservés, ceux qui 

inscrivent une clause particulière à faire 

travailler des entreprises spécifiques. 

Cela ne peut concerner qu'un marché 

entier ou un lot entier. 

 

Exemple : 

- travailleurs en situation de handicap 

- travailleurs en insertion professionnelle.  
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L'onglet Sélection renseigne les critères de jugement des offres. 

 

 

Cliquez sur "Ajouter des critères" pour indiquer vos critères de sélections.  

Des propositions s'affichent en-dessous. 

 

 

Dans le cas d'une sélection par critères pondérés par coefficients. 

Cochez "Pondérés par coefficients" si vos critères sont notés sur 100% ou 100 points. 
 
Dans la barre de défilement, choisissez "QUALITÉ", faites Ajouter.  
 
S'affiche alors une ligne "Qualité". Inscrivez l'intitulé du critère, souvent "Valeur technique" (cf RC)  

Puis inscrivez le nombre de points ou % sur lequel ce critère est noté. 

 
Choisissez un autre critère "COÛT" et ajoutez-le.  

Inscrivez l'intitulé du critère "Prix des prestations". Puis le nombre de points 

 
Ne pas mettre de sous-critères.  
 

  

LA MISE EN LIGNE 

Sélection 
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L'onglet Adresses permet de renseigner les données concernant votre collectivité. 

 

 

Ne cochez rien. 

L'adresse de votre collectivité est déjà renseignée sur la fiche de votre compte AWS. Il n'est pas nécessaire 

d'ajouter une adresse complémentaire. 

Les candidats devront poser les questions via la plate-forme (onglet Correspondance) et vous répondrez 

également par ce moyen-là afin que toutes les entreprises ayant retiré les plis soient informées. 

 

 

  

LA MISE EN LIGNE 

Adresses 

Obligation d'informer tous les candidats 

 

Lorsqu'un candidat pose une question, la réglementation 

impose de répondre à tous les candidats qui ont retiré des plis 

et pas seulement à celui qui a posé la question. Ainsi, la 

plate-forme vous permet de répondre à tous les candidats en 

un seul envoi.c 
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L'onglet Pièces va vous permettre de mettre les documents 

de la consultation en ligne à la disposition des candidats. 

 

Ne cochez rien. Il vous est déconseillé de remplir les cases des conditions et mode de paiement. 

 

Préalable à la mise en ligne des pièces de votre marché en ligne. 

• Il y a deux méthodes de téléchargement. Nous vous conseillons la méthode via Java. Mettez votre 

version de Java à jour avant de commencer. 

• Mettez vos documents en PDF (exception faite pour l'acte d'engagement et le DPGF qui peuvent rester 

en word ou excel).  

• Rangez les documents en PDF dans les dossiers suivants RC, DCE, et le cas échéant PLAN et LOT1,       

LOT2 … (voir encadré page 6). Les dossiers ne doivent être ni zippé ni compressé. 

 

Une fois que tout est prêt, cliquez sur "Java" et "Charger" pour télécharger les fichiers contenant les pièces. 

 

Une fenêtre s'ouvre intitulé "Chargement du DCE dématérialisé et conditions d'accès". Cliquez sur "Lancer 

l'application".  

 

Une petite fenêtre d'ouverture d'application s'ouvre. 

Faites "Ouvrir avec" Java puis OK. 

  

LA MISE EN LIGNE 

Pièces 
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Une autre fenêtre d'exécution de l'application AWS – 

Acheteurs s'ouvre. Cliquez sur Exécuter. 

 

 

 

 

Une fenêtre AWS s'ouvre.  

Pour chaque intitulé, cliquez sur 

"Parcourir" et sélectionnez le dossier 

entier correspondant.  Puis cliquez sur 

étape suivante. 

 

 

 

Apparaît alors le récapitulatif des dossiers téléchargés avec 

le détails des fichiers le composant. Vérifiez que toutes les 

pièces aient bien été sélectionnées. Faites "Télécharger". 

 

 

Une fois les dossiers téléchargés, vous revenez à la page initiale "Pièces".  

Un symbole disquette est affiché en face de chaque dossier contenant des pièces téléchargées. 

 

 

 

Vous constatez une erreur après coup, pour supprimer le dossier concerné, cochez la case puis cliquez sur 

"SUP". 

  

LA MISE EN LIGNE 

Pièces  
(suite) 
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L'onglet Aperçu est un résumé des informations que vous 

venez de rentrer au fil des onglets. Cela vous permet de relire 

d'un seul coup d'œil vos données. S'il y a des anomalies, elles 

apparaîtront et il vous sera demander de les corriger. 

 

Reportez-vous aux onglets correspondant pour corriger les anomalies. La case de droite vous indique de quel 

onglet provient l'erreur. 

Dans le cas d'anomalie concernant le DUME, il faut aller compléter ce dernier. Pour cela, faites "quitter et 

conserver". 

Une nouvelle page apparaît. 

Cliquez sur Étape suivante, le symbole S vert  

 

Une nouvelle page apparaît.  

Cliquez sur 3. Compléter le DUME-A. 

 

 

 

 

 

LA MISE EN LIGNE 

Aperçu 
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Le DUME (Document Unique de Marché Européen) est un 

formulaire standard qui permet de répondre à des appels 

d'offres partout en Europe.  

C'est un service dématérialisé qui permet aux opérateurs économiques de prouver qu'ils 

remplissement les critères de sélection d'une offre et n'entrent pas dans une interdiction de 

soumissionner. Les acheteurs (collectivités) pré-renseignent les données concernant leur 

consultation en définissant les critères d'admission et les justificatifs à produire. 

La Partie IV Critères de sélection se remplit en fonction des pièces de candidature demandées dans votre RC.  

En passant la souris sur un intitulé, apparaît une étiquette de précision. Vous n'avez pas à remplir la Partie III 

Motifs d'exclusion car elle est pré-cochée. 

Cliquez sur Enregistrer puis cliquez sur l'onglet Opération (en bleu) pour quitter la page.   

LA MISE EN LIGNE 

DUME 

Ex: inscrit à l'Ordre des architectes 

Prestation de l'objet du marché, activité spécifique 

Pour marchés de travaux 

Dossiers d'œuvres, travaux 

effectués, prestations 

similaires 

Personnel d'encadrement 
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Avant de publier, une relecture s'impose. 

 

 

Revenez sur votre avis en préparation, via l'onglet Opérations ou 

Cliquez sur Modifier l'avis et retourner dans l'onglet Aperçu pour 

vérifier que vous n'avez plus d'anomalies.  

Relisez votre avis d'appel public à la concurrence. Puis faites 

Quitter & Conserver 

 

 

 

Une fois relu, vos erreurs corrigées et que cela vous indique "Aucune 

anomalies", faites Quitter & Conserver. 

  

LA MISE EN LIGNE 

Relecture 
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Cliquez sur Opération Suivante  

 

Cliquez sur Publication de l'avis. 

Une confirmation de la publication s'affiche vous 

demandant de relire les points-clés. 

Cliquez sur Confirmer. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Félicitations ! Votre marché est mis en ligne.  

 

Cliquez ici pour récupérer l'avis d'appel public à la concurrence publié. 

L'avis d'appel à la concurrence sera envoyé directement au groupe Sud Ouest ou au BOAMP selon ce que vous 

avez choisi pour une publication dans le journal

LA MISE EN LIGNE 

Publication 
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LE 

RAVITAILLEMENT 
 

 

 

 

 

 

 

SURVEILLER SON 
MARCHÉ EN LIGNE 
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Rechercher ses consultations 

Pour rechercher vos consultations, dans le menu supérieur, allez 

dans Chercher, puis Consultations. 

- En préparation : marchés pas encore publiés 

- En cours : consultation publiée et sur en cours de publication 

- Toutes les expirées : pour vos consultations dont la date de 

remise des offres est passée. 

 
Vérifier ses messages 
Lire les messages des entreprises et répondre via la plate-forme 

Dans un souci d'équité, chaque entreprise doit posséder la même information, il est donc nécessaire 

de répondre à tous. L'onglet Correspondance de la plate-forme le permet. 

 

Les entreprises peuvent envoyer des questions via l'onglet Correspondance 

dans AWS. N'oubliez pas d'aller chaque semaine sur la plate-forme, une 

enveloppe clignotante rouge indique un nouveau message. Vous êtes aussi 

alerté par mail (vérifiez vos spams).  

 

Cliquez sur l'enveloppe afin d'accéder à la messagerie. Vous devez répondre à la nouvelle question via 

l'onglet correspondance dans AWS, afin que tous les opérateurs économiques ayant retiré votre dossier 

possèdent la même information. 

 

 

Voir les retraits et dépôts 
Vous pouvez durant toute la période de publication, voir qui a retiré 

votre dossier et combien d'offres ont été déposées. 

 

 

  

SURVEILLER 

Les questions 

Nombre 

de retraits 

Nombre 

de visites 

Nombre 

de dépôts 

Générer des 

documents 

Messages Étape 

Voir 

l'avis 
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Vous vous apercevez d’erreur dans votre 

consultation mise en ligne, modifiez-la vite. 

 

Des oublis, je cours corriger !  
Oublis non substantiels 

Vous vous apercevez qu'il manque un document ou 

qu'une erreur s'est glissée dans le dossier de 

consultation, vous pouvez faire des modifications 

jusqu'à quelques jours avant la date de remise des 

offres (voir votre RC).. 

 

Rechercher votre consultation en 

cours (voir page 29) 

Cliquez sur Opérations 

Suivantes  

Modification du DCE en ligne 

 

Dans l'onglet Pièces, chargez les pièces dans le dossier concerné. Pensez à remettre toutes les pièces initiales 

dans le dossier modifié. (Ex: pour le DCE remettre le CCAP, CCTP, BPU si ils y étaient.). Puis faites Quitter et 

Conserver. 

Validez la modification de DCE.  

Saisissez un texte expliquant ce qui a été modifié.  

Publiez

ERREUR DANS LE DCE 

Modification 

Erreurs substantielles, kézaco ? 

L'erreur substantielle va modifier l'essence de 

votre marché et du coup de votre avis de 

publicité. 

  - Modifier la date de remise des offres 

  - Passer d'un marché de services à travaux 

  - Ajouter un lot 
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L’erreur modifiée est substantielle, la 

publication d’un avis rectificatif 

s’impose. 

 

Avis rectificatif pour les erreurs substantielles 

L’erreur substantielle vous oblige à publier un avis rectificatif dans les mêmes conditions que l’avis original. 

(Ex : changer la date de remise des offres, ajouter ou supprimer un lot, modifier un type de marché). L’avis 

rectificatif se fait après avoir fait la modification de DCE  

Dans Opérations suivantes, cliquez sur Avis 

rectificatif. Puis Confirmer. 

Choisissez le ou les champs à modifier dans 

l'avis rectificatif. Puis Créer. 

 

 

 

Remplacez les données erronées (ici exemple de modification de remise limite des offres) 

Sélectionnez Ajout de texte puis ajoutez un texte mentionnant les changements apportés. 

Compléter la rubrique (DLRO pour Date Limite de Remise des Offres ; Modification RC…) 

Allez dans Aperçu puis faites Quittez et Conserver.  

Dans Opérations Suivantes, cliquez sur Publication de l’avis rectificatif. 

Relisez et ajoutez un texte indiquant les modifications aux entreprises qui ont déjà retiré la consultation. 

Confirmez. 

 

 

ERREUR DANS LE DCE 

 
 

Avis rectificatifERREUR 

DANS LE DCE 

 

Avis rectificatif 

 
 

Avis rectificatif 

 


